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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE  

Le présent marché a pour objet la fourniture de véhicules de tourisme pour la CCI, afin de renouveler 
la quasi-totalité de son parc actuel.   

ARTICLE 2 – DESCRIPTION TECHNIQUES DES VEHICULES  

Le présent CCTP définit les termes et conditions dans lesquels s’effectuera la livraison des véhicules 
de chaque lot. 

Les prestations sont dévolues en DEUX lots : 

Numéro du lot Intitulé du lot 

01 Acquisition de véhicules hybrides non rechargeables 
avec équipement complet  

02 Acquisition de véhicules Hybride non rechargeables 

 

Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

Sur l’ensemble des véhicules, le Titulaire indiquera les frais d’immatriculation du véhicule, assurera 
les formalités administratives nécessaire à la circulation (carte grise et vignette Crit’Air) et fournira 
les accessoires demandés. 

 
Le marché global comprend au minimum 8 véhicules de type : 

• Véhicules citadines segment B Citadine polyvalente (5 portes – 5 places) 
 

Les véhicules proposés seront des véhicules neufs. Les véhicules d’occasion ou dits « 0 km » ne seront 

pas acceptés. Ils devront respecter les normes européennes en vigueur en matière de sécurité et anti-
pollution. Les véhicules seront également livrés avec le PLEIN en carburant. 

Usage des véhicules : trajet de moyenne distance principalement dans le département. 
 
 

2.1 Lot n° 1 : véhicules de fonction hybrides non rechargeable  

 
Il s’agit de véhicules dit « citadines polyvalentes » de type Renault Clio esprit Alpine, Peugeot 208 GT, 
Citroën C3 Max hybrid et équivalent toutes autres marques. Pour ce lot, les véhicules étant destinés à 
un usage de véhicule de fonction, l’acheteur souhaite privilégier le haut de gamme. 

 
 
 

Nombres de 
portes/places 

Véhicules 5 portes – 5 places 

Couleur Blanche 

Energie Hybride  

Puissance Mini 90 cv 

Boite de vitesse  Automatique 

Norme de dépollution EURO6 minimum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



CCTP / Flotte autos CCI Lot et Garonne   2025 - 2029 4 

 

 
 

Caractéristiques et équipements minimums exigés 

 

 

 

Il est précisé que deux de ces véhicules seront acquis avant la fin du 1er semestre 2025. 

 

2.2 Lot n° 2 : véhicules de service hybrides non rechargeable 

 
Il s’agit de véhicules « citadines polyvalentes » de type Renault Clio Techno, Peugeot 208 Allure, 
Citroën C3 Plus-Hybride et équivalent toutes autres marques 

 
 

Nombres de 
portes/places 

Véhicules 5 portes – 5 places 

Couleur Blanche 

Energie Hybride 

Puissance Mini 90 cv 

Boite de vitesse  Automatique 

Norme de dépollution EURO6 minimum 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

ABS
Airbags frontaux conducteur et passager
Roue de secours ou galette
Radar anti collision arrière
Système d'aide à la conduite

Siège conducteur réglable en hauteur
Volant réglage en hauteur
Sièges tissus ou velours
Direction assistée
Lève vitres électriques avant et arrière
Feux de jour à LED et si possible ensemble des projecteurs LED
Ouverture centralisée à distance
Climatisation auto
Régulateur / limitateur de vitesse
Banquette arrière rabattable 1/3 - 2/3 
Témoin de non-bouclage de ceintures
Tapis de sols avant et arrière

Autoradio bluetooth avec commande intégrée au volant
Prise USB pour recharge de téléphone
Système de navigation intégré 
Ordinateur de bord
Ecran multifonction couleur avec connexion Apple CarPlay ou Android Auto ou équivalent

Equipements de sécurité

Equipement de confort

Equipement Audio et mulmtimédia
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Caractéristiques et équipements minimums exigés 

 

 

 

Il est précisé qu’au minimum, deux de ces véhicules seront acquis avant la fin du 1er semestre 2025. 

ARTICLE 3 – LIVRAISONS  

3.1 Modalités 
Les livraisons s’effectueront dans les conditions de l’article 21 du CCAG- FS.  

Les véhicules seront livrés avec le plein de carburant. 

La réception consistera à vérifier le bon fonctionnement des véhicules, leur conformité apparente à la 
commande ainsi que la remise des documents de bord. 
 
Sauf cas de force majeure, le titulaire sera tenu responsable du retard de livraison. Il devra mettre à 
disposition des acheteurs sans frais supplémentaire, un véhicule ponctuel jusqu’à la réception de la 
commande 

4.2 Adresses de Livraison  
Les livraisons seront organisées dans la concession la plus proche du siège social de la CCI  

 

ARTICLE 5 – GARANTIE   

Les véhicules bénéficieront de la garantie normale du constructeur. 
 
Les modalités seront présentées dans le mémoire technique. 
 
 
 
 

ABS
Airbags frontaux conducteur et passager
Roue de secours ou galette
Radar anti collision arrière
Système d'aide à la conduite

Siège conducteur réglable en hauteur
Volant réglage en hauteur
Sièges tissus ou velours
Direction assistée
Lève vitres électriques avant 
Feux de jour à LED
Ouverture centralisée à distance
Climatisation 
Régulateur / limitateur de vitesse
Témoin de non-bouclage de ceintures
Tapis de sols avant et arrière

Autoradio bluetooth avec commande intégrée au volant
Prise USB pour recharge de téléphone
Système de navigation intégré 
Ordinateur de bord
Ecran multifonction couleur avec connexion Apple CarPlay ou Android Auto ou équivalent

Equipements de sécurité

Equipement de confort

Equipement Audio et mulmtimédia
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ARTICLE 6 – PRESENTATION DES OFFRES  

Pour chaque catégorie de véhicule, le candidat devra faire apparaitre les éléments suivants : 

o Marque du véhicule 
o Modèle précis du véhicule 
o Caractéristiques détaillées  

o Prix catalogue du véhicule 
o Montant total des options 
o Remise commerciale en % 
o Bonus 
o Malus 
o Consommation de carburant en litres (ou électricité) pour 100 kms parcourus 

ARTICLE 7 – REPRISE DES VEHICULES ANCIENS 

Les véhicules anciens du parc, feront l’objet d’une offre de reprise avec le titulaire, à la date de 
livraison des premiers véhicules. La remise d’un prix de reprise est obligatoire et sera analysée dans 
un prix global.  
Les véhicules seront visibles sur site et sur rendez-vous avant le dépôt de l’offre (aucune visite ne 
sera possible dans les 48h qui précèdent la date limite de réception des offres). 
4 véhicules font l’objet d’une reprise et sont décris dans le fichier joint à la consultation (Fichier 
Excel : véhicules à reprendre).  


